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1- Préambule 

Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent à ne pas mettre leurs 

enfants à l’école en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de 

symptômes évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille. De même, les 

élèves ayant été testés positivement au SARS-Cov2, ou dont un membre du foyer 

a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à risque ne doivent 

pas se rendre dans l’école ou l’établissement scolaire. Ils en informent la directrice. 

2- Accès des parents dans les locaux scolaires 

L’accès des accompagnateurs aux bâtiments scolaires n’est pas interdit. Il doit 

néanmoins se limiter au strict nécessaire et se faire après nettoyage et désinfection 

des mains. Ils doivent porter un masque de protection à l’intérieur et à l’extérieur 

de l’école et respecter une distanciation physique d’au moins un mètre. 

L’utilisation du gel hydroalcoolique est réservée aux adultes de même que le port 

du masque. 

L’accès est limité à une seule personne par famille 

3- Les gestes barrières 

Les gestes barrières rappelés ci-après, doivent être appliqués en permanence, 

partout, et par tout le monde. À l’heure actuelle, ce sont les mesures de prévention 

individuelles les plus efficaces contre la propagation du virus. 

 

4- Le lavage des mains 



Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les 

parties des mains pendant 30 secondes. Le lavage des mains doit être réalisé, a 

minima : 

O à l’arrivée dans l’école ou l’établissement ;  

O avant chaque repas ;  

O après être allé aux toilettes ;  

O le soir dès l’arrivée au domicile 

 

 



Avant la rentrée des classes, les parents expliquent à leur enfant le respect des gestes 

barrières (lavage des mains, utilisation des mouchoirs en papier, des poubelles, etc.). 

 

5- Circulation 

Un sens de circulation lors de l’accueil et de la sortie a été mis en place : les parents 

rentreront avec le masque par le portail du bas (petit portail), laisseront leur enfant 

dans la classe et repartiront par le portail du haut (grand portail). 

Afin d’éviter les rassemblements aux temps d’accueil, l’accès dans les locaux est limité 

à 1 personne. 

Le sens de circulation dans l’école sera expliqué par l’enseignante. 

Le nombre de personnes à l’intérieur de l’école sera limité.  

 

6- Restauration scolaire 

Un service de restauration collective sera proposé par la commune lors de la pause 

méridienne. 

7- Périscolaire 

Un accueil périscolaire (APS) sera proposé aux familles le matin (à partir de 7h30) et 

le soir (après la classe jusqu’à 18h30). Cet APS sera organisé dans les locaux du 

Centre de loisirs (ALSH). 

8- Transports scolaires 

Le bus communal fonctionnera normalement. 

9- Les horaires 

Dans un premier les horaires seront les suivants : 

 

pour les classes de Cécile Teulet et Patricia Jubin (moyenne et grande sections) 

le matin : 8h25/8h35 

le soir :   16h35 

 

pour les classes de Valérie Hatron et Angélique Clérici (petite et moyenne sections) 

le matin : 8h35/8h45 

le soir :   16h25/16h35 

 

sortie pause méridienne :    11h45 pour toutes les classes 

rentrée pause méridienne :   

entre 13h25 et 13h35 pour la classe d’Angélique CLERICI 

entre13h35 et 13h45 pour les classes de Cécile Teulet et Patricia Jubin 

 

 

 



10-  Horaires du jour de la rentrée 

 

Les  moyennes et grandes sections rentreront le mardi 1er septembre entre 8h30 et 

8h45 dans la cour. Les adultes porteront un masque.et respecteront la distanciation 

physique. 

 

Les petites sections renteront le mardi 1er septembre entre 8h45 et 9h00 dans la cour.  

Les adultes porteront un masque.et respecteront la distanciation physique. 

 

Les parents qui ne porteront pas de masque ne pourront pas rentrer dans la cour 

de l’école. 

 

Merci de respecter les consignes (masques pour les 

parents, prise de température de l’enfant tous les 

matins avant de venir à l’école, distanciation 

physique) et les horaires. 
 

 

 

 

 

 


